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Occitanie

Décision ARS Occitanie n°2025-0061

portant autorisation d’exercer l’activité de « Soins médicaux et de réadaptation », 

selon la mention Polyvalent

par CHIC CASTRES MAZAMET  (EJ 810000380),

sur le site CHIC CASTRES MAZAMET SITE MAZAMET (ET 810000547)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des 
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et 
des équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 et notamment son article 
78 ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif 
à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des équipements 

matériels lourds ;

- Vu le décret n° 2022-24 du 11 janvier 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins médicaux et de 

réadaptation ;

- Vu le décret n° 2022-25 du 11 janvier 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de soins médicaux et 
de réadaptation ;

- Vu le décret n°2022-382 du 16 mars 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité 

interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie et aux conditions techniques de fonctionnement de l'activité 
de soins médicaux et de réadaptation ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d’autorisation d’activité de soins 

et équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie 2023-2028 et l’arrêté n°2025-0575 du 28 janvier 2025 portant adoption de l’avenant n°1 audit PRS ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 

d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS OC N° 2024-4640 et 
prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er juillet 2024 au 16 septembre 2024 pour l’activité de soins 

médicaux et de réadaptation (SMR) ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-2885 fixant au 14 juin 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre de 

soins relatif au PRS 3 Occitanie pour l’activité de « soins médicaux et de réadaptation » ;

- Vu la décision n°2023-3696 fixant les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie modifiée 

notamment par décisions n°2024-0569 du 22/02/2024 et par décision 2024-7603 du 18/12/2024 ;

- Vu la demande présentée par CHIC CASTRES MAZAMET (EJ 810000380), visant à obtenir, d’une part, l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de SMR mention Polyvalent sur le site CHIC CASTRES MAZAMET SITE MAZAMET (ET 
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810000547), sis 10 BD RAYMOND D'HAUTPOUL, 81200 MAZAMET, et d’autre part, l’autorisation d’augmenter de 

manière substantielle la capacité en lits et places, ouverte pour cette activité ;  

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) Occitanie, 
relative à l’organisation des soins (CSOS), lors de sa séance du 21/01/2025 ;  

 

Considérant que les décrets susvisés n° 2022-24 et 25 du 11 janvier 2022, et n°2022-382 du 16 mars 2022, ont réformé les 
conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement relatives à l’activité de « soins médicaux et de 
réadaptation » (SMR) ;  

Considérant que l’article R.6123-121 du Code de la Santé Publique, issu desdits décrets, prévoit que l’activité de soins de 

SMR est désormais exercée suivant les mentions et modalités suivantes : 

- 1° Mention “ polyvalent ” ; 
- 2° Mention “ gériatrie ” ; 
- 3° Mention “ locomoteur ” ; 
- 4° Mention “ système nerveux ” ; 
- 5° Mention “ cardio-vasculaire ” ; 
- 6° Mention “ pneumologie ” ; 
- 7° Mention “ système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition ” ; 
- 8° Mention “ brûlés ” ; 
- 9° Mention “ conduites addictives ” ; 
- 10° Modalité “ pédiatrie ” comprenant les mentions suivantes : 

o Mention “ enfants et adolescents ” ; 
o Mention “ jeunes enfants, enfants et adolescents ” ; 

- 11° Modalité “ cancers ” comprenant les mentions suivantes : 
o Mention “ oncologie ” ; 
o Mention “ oncologie et hématologie ”  

Considérant que la Loi Valletoux susvisée et son décret d’application, prévoient des mesures d’assouplissement pour 

certaines activités de soins réformées, notamment dans les modalités de mise en œuvre de la réforme les concernant, en 

prévoyant une reprise de la durée de vie initiale des autorisations préexistantes, et l’absence de dépôt d’un nouveau dossier 
de demande en fenêtre ;  

Considérant que pour l’activité de SMR, les mentions « locomoteur », « système nerveux », « cardio-vasculaire », 

« pneumologie », « brûlés » et « conduites addictives » bénéficient des mesures de simplification précitées ;  

Considérant que les autres mentions et modalités doivent faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation en fenêtre 

et d’une nouvelle décision du DGARS après avis consultatif émis de la CSOS ;  

Considérant que dans ce contexte, CHIC CASTRES MAZAMET a déposé une demande d’autorisation d’exercer l'activité de 

soins de SMR pour la mention “ Polyvalent ”, sur le site CHIC CASTRES MAZAMET SITE MAZAMET, dans la fenêtre de dépôt 
dédiée à l’activité ; 

Considérant qu’antérieurement à cette fenêtre, CHIC CASTRES MAZAMET était déjà détenteur pour ce site d’une 

autorisation d’activité de soins de SSR pour ce type de prise en charge et ce type de public et que la présente demande vise 
à lui permettre de poursuivre son activité ; 

Considérant que la présente demande d’autorisation est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins fixé au 14 juin 

2024, par zone d’implantation, et relatif au PRS Occitanie 2023-2028, pour l’activité de « soins médicaux et de 
réadaptation » ; 

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé 
et de l’Autonomie Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 21/01/2025 et a reçu un avis FAVORABLE 
; 

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par l’article 

L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet « Soins médicaux et de réadaptation » 
prévoient notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de :  

- Renforcer la graduation territoriale de l’organisation des services de SMR sur les prises en charge lourdes et/ou 

complexes, tout en cherchant à développer la complémentarité et la coordination ; 

- Développer, soutenir et diversifier les différents types d’offre ambulatoires de chaque mention et chercher à 

mutualiser et/ou partager les ressources 
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- S’appuyer sur la technicité des SMR et leurs expertises, notamment en confortant les plateaux techniques 
spécialisés et soutenir le développement du numérique, la télémédecine et la télé-réadaptation ; 

- Améliorer l’efficience des SMR dans l’évaluation, l’orientation et la réinsertion des patients dans leurs parcours ; 

Considérant que le PRS 3 prévoit une augmentation significative de l’offre SMR, avec des évolutions capacitaires en lits et 

place et des implantations à déployer progressivement sur toute la durée dudit Projet ; 

Considérant que la stratégie régionale entend favoriser : 

- Le développement de l’activité ambulatoire des SMR plus particulièrement ayant une activité d’hospitalisation 

complète dans la mention ;  
- Le développement prioritaire de mentions non implantées sur un territoire de santé, et en premier lieu au sein 

d’établissements ayant une autorisation d’activité de SMR ; 
- Le développement d’implantations nouvelles dans la spécialité d’oncologie et les spécialités sous dotées, telles 

que la cardiologie et la pneumologie ;  

Considérant que le projet contribue à réaliser les objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ; 

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors de 
l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;    

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant enfin, que les décrets n° 2022-24 et n° 2022-25 du 11 janvier 2022 susvisés réformant l’activité de soins 

médicaux et de réadaptation prévoient un délai de mise en conformité d’un an à compter de la notification de 

l’autorisation ; 

Considérant que lorsqu'à l'expiration dudit délai, il est constaté que le titulaire de l’autorisation n'est pas en conformité 

avec les dispositions du Code de la Santé Publique, l'autorisation peut faire l'objet des mesures prévues à l'article L. 6122-
13 du Code de la Santé Publique ;  

Considérant que le demandeur s’est engagé dans son dossier de demande à respecter les conditions d’implantations et les 

conditions techniques de fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ; 

Considérant, par ailleurs que CHIC CASTRES MAZAMET sollicite également l’autorisation d’augmenter de manière 

substantielle la capacité en lits et places, ouverte pour son activité de SMR, mention Polyvalent ;  

Considérant que le financement des activités de soins médicaux et de réadaptation (SMR) est régi par les dispositions de la 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78, qui prévoit un financement mixte combinant 
une dotation populationnelle et la facturation des séjours ; 

Considérant que la dotation populationnelle est allouée en fonction des besoins de santé du territoire et que sa répartition 
est ventilée selon des critères élaborés en Comité Consultatif d'Allocation de Ressources (CCAR) et soumise à l’avis de ce 

même comité, et non en fonction du nombre de lits ou de places installés dans les établissements ; 

Considérant que, par conséquent, une augmentation ou une diminution du nombre de lits et de places dans un 
établissement ne conduit pas automatiquement à une évolution proportionnelle de la dotation populationnelle allouée, 
celle-ci étant déterminée en fonction des besoins territoriaux et des orientations validées par le CCAR ; 

 

DECIDE 

Article 1 La demande présentée par CHIC CASTRES MAZAMET (EJ 810000380) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de SMR mention “ Polyvalent ” sur le site CHIC CASTRES MAZAMET SITE 
MAZAMET (ET 810000547), sis 10 BD RAYMOND D'HAUTPOUL, 81200 MAZAMET, est acceptée. 
 
Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 
 

Article 2 Il est pris acte que CHIC CASTRES MAZAMET entend augmenter sa capacité ouverte dans le cadre de cette 

activité et mention. Pour autant, CHIC CASTRES MAZAMET est informé que cette augmentation ne 
conduira pas automatiquement à une évolution proportionnelle de la dotation populationnelle allouée, 
celle-ci étant déterminée en fonction des besoins territoriaux et des orientations validées par le CCAR ; 
 

Article 3 En application des articles L6122-11 et R6122-36 du code de santé publique, cette opération doit faire 

l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la notification 

de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 
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Article 4 La mise en œuvre de toute activité de soins doit être déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 
publique.

Pour ce faire, le titulaire informe l’ARS de la mise en œuvre de l’autorisation, en transmettant sa 

déclaration de mise en œuvre par courriel avec AR (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr). Il précisera dans sa déclaration les modes de prises en charge 
assurés sur site et ceux assurés par convention en indiquant pour la partie sur site, les capacités installées 
(lits et places).

Article 5 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, telle 

que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le titulaire, à 

compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie. 

Article 6 En application des dispositions des décrets précités du 11 janvier 2022, relatifs aux conditions 

d’implantation (CI) et aux conditions techniques de fonctionnement (CTF) de l’activité de SMR, la présente 

autorisation est accordée à la condition que le demandeur s’engage à se mettre en conformité avec les 
nouvelles conditions réglementaires afférentes à l’activité, dans un délai d’un an à compter de la 
notification de la présente autorisation.

La déclaration de mise en conformité de l’activité de SMR, qui doit avoir lieu dans le délai d’un an précité, 

devra être transmise par courriel avec AR (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr). 

Article 7 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la déclaration 

de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la santé publique.

Article 8 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander le 

renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 9 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, 

des solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux 
mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête 
adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site 
Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ».

Article 10 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur Départemental 

concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

lundi 17 mars 2025
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Occitanie

Décision ARS Occitanie n°2025-0920
portant autorisation d’exercer l’activité de Soins médicaux et de réadaptation, 

selon la mention « Système nerveux »
par l’entité juridique « CENTRE REEDUCATION MOTRICE DR STER »  (FINESS EJ 340796069),

sur le site CRF STER BEZIERS (ET 340032473)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des équipements 

matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 
relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des équipements 

matériels lourds ;

- Vu le décret n° 2022-24 du 11 janvier 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins médicaux et de 

réadaptation ;

- Vu le décret n° 2022-25 du 11 janvier 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de soins médicaux et de 
réadaptation ;

- Vu le décret n°2022-382 du 16 mars 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité 

interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie et aux conditions techniques de fonctionnement de l'activité de 
soins médicaux et de réadaptation ; 

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d’autorisation d’activité de soins et 

équipements matériels lourds ;

- Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Occitanie 2023-2028 et l’arrêté n°2025-0575 du 28 janvier 2025 portant adoption de l’avenant n°1 audit PRS ;

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 

d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS OC N° 2024-4640 et 
prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er juillet 2024 au 16 septembre 2024 pour l’activité de soins médicaux 

et de réadaptation (SMR) ; 

- Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-2885 fixant au 14 juin 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre de 

soins relatif au PRS 3 Occitanie pour l’activité de « soins médicaux et de réadaptation » ;

- Vu la décision n°2023-3696 fixant les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie modifiée 

notamment par décisions n°2024-0569 du 22/02/2024 et par décision 2024-7603 du 18/12/2024 ;

- Vu la demande présentée par l’EJ « CENTRE REEDUCATION MOTRICE DR STER » (EJ 340796069), visant à obtenir
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de SMR mention « Système nerveux » sur le site CRF STER BEZIERS (ET 
340032473), sis 2 av Valentin Hauy, 34500 BEZIERS ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) Occitanie, 
relative à l’organisation des soins (CSOS), lors de sa séance du 07/01/2025 ;
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Considérant que les décrets susvisés n° 2022-24 et 25 du 11 janvier 2022, et n°2022-382 du 16 mars 2022, ont réformé les 
conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement relatives à l’activité de « soins médicaux et de 

réadaptation » (SMR) ;  

Considérant que l’article R.6123-121 du Code de la Santé Publique, issu desdits décrets, prévoit que l’activité de soins de 

SMR est désormais exercée suivant les mentions et modalités suivantes : 

- 1° Mention “ polyvalent ” ; 
- 2° Mention “ gériatrie ” ; 
- 3° Mention “ locomoteur ” ; 
- 4° Mention “ système nerveux ” ; 
- 5° Mention “ cardio-vasculaire ” ; 
- 6° Mention “ pneumologie ” ; 
- 7° Mention “ système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition ” ; 
- 8° Mention “ brûlés ” ; 
- 9° Mention “ conduites addictives ” ; 
- 10° Modalité “ pédiatrie ” comprenant les mentions suivantes : 

o Mention “ enfants et adolescents ” ; 
o Mention “ jeunes enfants, enfants et adolescents ” ; 

- 11° Modalité “ cancers ” comprenant les mentions suivantes : 
o Mention “ oncologie ” ; 
o Mention “ oncologie et hématologie ”  

Considérant que la Loi Valletoux susvisée et son décret d’application, prévoient des mesures d’assouplissement pour certaines 

activités de soins réformées, notamment dans les modalités de mise en œuvre de la réforme les concernant, en prévoyant une 

reprise de la durée de vie initiale des autorisations préexistantes, et l’absence de dépôt d’un nouveau dossier de demande en 

fenêtre ;  

Considérant que pour l’activité de SMR, les mentions « locomoteur », « système nerveux », « cardio-vasculaire », 

« pneumologie », « brûlés » et « conduites addictives » bénéficient des mesures de simplification précitées ;  

Considérant que les autres mentions et modalités doivent faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation en fenêtre et 

d’une nouvelle décision du DGARS après avis consultatif émis de la CSOS ;  

Considérant que dans ce contexte, CENTRE REEDUCATION MOTRICE DR STER a déposé une demande d’autorisation 

d’exercer l'activité de soins de SMR pour la mention “ Système nerveux”, sur le site CRF STER BEZIERS, dans la fenêtre de 
dépôt dédiée à l’activité ; 

Considérant que cette demande vise ainsi l’octroi d’une nouvelle implantation sur le territoire de santé concerné ; 

Considérant que la présente demande d’autorisation est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins fixé au 14 juin 2024, 

par zone d’implantation, et relatif au PRS Occitanie 2023-2028, pour l’activité de « soins médicaux et de réadaptation » ; 

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et 
de l’Autonomie Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 07/01/2025 et a reçu un avis FAVORABLE ; 

Considérant que compte tenu du nombre de demandes déposées sur le territoire de santé concerné dans le cadre de cette 
procédure, les demandes de nouvelles implantations se trouvent en situation de concurrence et que, par conséquent, l’Agence 

Régionale de Santé est tenue de procéder à l’examen des mérites respectifs de chacune des demandes afin d’identifier le projet 

répondant le mieux aux besoins de santé de la population du territoire et aux objectifs du Projet Régional de Santé Occitanie ; 

Considérant qu’avant de procéder à cette priorisation, l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné chaque projet au 

regard des dispositions prévues par l’article L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ;  

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet « Soins médicaux et de réadaptation » 
prévoient notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de :  

- Renforcer la graduation territoriale de l’organisation des services de SMR sur les prises en charge lourdes et/ou 
complexes, tout en cherchant à développer la complémentarité et la coordination ; 

- Développer, soutenir et diversifier les différents types d’offre ambulatoires de chaque mention et chercher à mutualiser 

et/ou partager les ressources 

- S’appuyer sur la technicité des SMR et leurs expertises, notamment en confortant les plateaux techniques spécialisés 
et soutenir le développement du numérique, la télémédecine et la télé-réadaptation ; 

- Améliorer l’efficience des SMR dans l’évaluation, l’orientation et la réinsertion des patients dans leurs parcours ; 

Considérant que le PRS 3 prévoit une augmentation significative de l’offre SMR, avec des évolutions capacitaires en lits et 

place et des implantations à déployer progressivement sur toute la durée dudit Projet ; 

Considérant que la stratégie régionale entend favoriser : 
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- Le développement de l’activité ambulatoire des SMR plus particulièrement ayant une activité d’hospitalisation 

complète dans la mention ;  
- Le développement prioritaire de mentions non implantées sur un territoire de santé, et en premier lieu au sein 

d’établissements ayant une autorisation d’activité de SMR ; 
- Le développement d’implantations nouvelles dans la spécialité d’oncologie et les spécialités sous dotées, telles que la 

cardiologie et la pneumologie ;  

Considérant que le projet contribue à réaliser les objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ; 

Considérant en effet qu’au regard de la dynamique démographique et des caractéristiques populationnelles du département de 

l’Hérault, et comme précisé au schéma territorial de santé, il est nécessaire de développer l’offre de SMR spécialisé notamment 

sur la mention système nerveux ; 

Considérant que le schéma territorial de santé de l’Hérault prévoit que le secteur biterrois doit voir son offre de SMR renforcée 
(offre de proximité et spécialisée), en favorisant les coopérations entre les acteurs sur ce territoire, pour répondre aux besoins 
de la population et fluidifier les filières d’aval ; 

Considérant qu’il s’agit d’un projet partenarial public/privé porté par le groupe STER Santé et le CH de Béziers, établissement 
de référence du bassin Ouest-Hérault et support du GHT, dans le cadre d’un partenariat historique basé sur des valeurs 
communes et la recherche d’une complémentarité ; 

Considérant que la création de ce nouveau pôle d’expertise en SMR mutualisé entre le CH de Béziers et la Clinique du Dr 

STER Béziers est une opportunité majeure permettant de répondre aux besoins en santé de la population du territoire Ouest 
Hérault, et de fluidifier les filières existantes ; 

Considérant que cette demande s’inscrit en cohérence avec le projet médical de territoire du GHT Ouest Hérault dont la 

Clinique du Dr STER Béziers sera partenaire ; 

Considérant que le CH de Béziers dispose de toute la filière pour la prise en charge des affections du système nerveux (soins 
intensifs en neurologie, unité neuro-vasculaire unité d’hospitalisation…), mais qu’à ce jour les délais d’acceptation des 

patients dégradent l’indice de performance de la durée moyenne des séjours, et que l’augmentation annuelle d’activité 

confirment la nécessité d’une offre de proximité ; 

Considérant que ce projet permettra notamment aux patients du CH de Béziers de bénéficier d’une structure d’aval dédiée, 

proche de leur lieu d’habitation, centrée sur les SMR, adaptée à leur état, dans la suite de leur parcours en court séjour, en 
s’appuyant sur l’expertise reconnue du groupe STER Santé en la matière ;  

Considérant que le partenariat permettra également la mise en place d’un continuum médical, avec possibilité de temps 
médicaux partagés ; 

Considérant que les plateaux techniques de rééducation spécialisée seront mutualisés, au même titre que les plateaux médico-
techniques ainsi que des fonctions supports du CH de Béziers ;  

Considérant que dans le cadre de ses autorisations, la Clinique du Dr STER Béziers réalisera une mission de soutien des 
autres acteurs du territoire en matière d’évaluation et d’orientation des patients ainsi qu’un rôle de recours auprès des 

établissements SMR qui en feraient la demande ; 

Considérant que ce projet a été identifié dans le cadre du Ségur ;  

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors de 
l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;    

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance 

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

Considérant enfin, que les décrets n° 2022-24 et n° 2022-25 du 11 janvier 2022 susvisés réformant l’activité de soins médicaux 

et de réadaptation prévoient un délai de mise en conformité d’un an à compter de la notification de l’autorisation ; 

Considérant que lorsqu'à l'expiration dudit délai, il est constaté que le titulaire de l’autorisation n'est pas en conformité avec 

les dispositions du Code de la Santé Publique, l'autorisation peut faire l'objet des mesures prévues à l'article L. 6122-13 du 
Code de la Santé Publique ;  

Considérant que le demandeur s’est engagé dans son dossier de demande à respecter les conditions d’implantations et les 

conditions techniques de fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ; 

 
DECIDE 

Article 1 La demande présentée par CENTRE REEDUCATION MOTRICE DR STER (EJ 340796069) en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de SMR mention “ Système nerveux ” sur le site CRF 
STER BEZIERS (ET 340032473), sis 2 av Valentin Hauy, 34500 BEZIERS, est acceptée. 

Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence. 
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Article 2 En application des articles L.6122-11 et R.6122-36 du Code de la Santé Publique, cette opération doit faire 
l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la notification 

de la présente décision et doit être achevée au plus tard quatre ans après cette notification.

Article 3 La mise en œuvre de toute activité de soins doit être déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 
publique.

Pour ce faire, le titulaire informe l’ARS de la mise en œuvre de l’autorisation, en transmettant sa déclaration 
de mise en œuvre par courriel avec AR (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr). Il précisera dans sa déclaration les modes de prises en charge 
assurés sur site et ceux assurés par convention en indiquant pour la partie sur site, les capacités installées 
(lits et places).

Article 4 La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, telle 
que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le titulaire, à 

compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

Article 5 En application des dispositions des décrets précités du 11 janvier 2022, relatifs aux conditions d’implantation 

(CI) et aux conditions techniques de fonctionnement (CTF) de l’activité de SMR, la présente autorisation 

est accordée à la condition que le demandeur s’engage à se mettre en conformité avec les nouvelles
conditions réglementaires afférentes à l’activité, dans un délai d’un an à compter de la notification de la 
présente autorisation.

La déclaration de mise en conformité de l’activité de SMR, qui doit avoir lieu dans le délai d’un an 

précité, devra être transmise par courriel avec AR (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-
CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr).

Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la déclaration 
de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la Santé Publique.

Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander le

renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Article 8 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa publication 

pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des solidarités 
et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, 
qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant 
la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours 
citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ».

Article 9 Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur Départemental 

concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

mercredi 9 avril 2025
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-

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux

autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et des

équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et

des équipements matériels lourds ;

Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des

professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif

à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des autorisations d'activités de soins ;

Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activités de soins et des équipements

matériels lourds ;

Vu le décret n° 2022-24 du 11 janvier 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins médicaux et de

réadaptation ;

Vu le décret n° 2022-25 du 11 janvier 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de soins médicaux et

de réadaptation ;

Vu le décret n°2022-382 du 16 mars 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de l’activité

interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie et aux conditions techniques de fonctionnement de l'activité

de soins médicaux et de réadaptation ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de l’Agence

Régionale de Santé (ARS) Occitanie ;

Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d’autorisation d’activité de soins

et équipements matériels lourds ;

Vu l’arrêté ARS OC n° 2023-3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé

relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ;

Vu l’arrêté 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS

Occitanie 2023-2028 et l’arrêté n°2025-0575 du 28 janvier 2025 portant adoption de l’avenant n°1 audit PRS ;

Vu l’arrêté ARS OC N° 2023-6302 en date du 14 février 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation

d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, modifié par l’arrêté ARS OC N° 2024-4640 et

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 1er juillet 2024 au 16 septembre 2024 pour l’activité de soins

médicaux et de réadaptation (SMR) ;

Vu l’arrêté ARS OC N° 2024-2885 fixant au 14 juin 2024 et par zone d’implantation, le bilan quantitatif de l’offre de

soins relatif au PRS 3 Occitanie pour l’activité de « soins médicaux et de réadaptation » ;

Vu la décision n°2023-3696 fixant les délégations de signature du Directeur Général de l’ARS Occitanie modifiée

notamment par décisions n°2024-0569 du 22/02/2024 et par décision 2024-7603 du 18/12/2024 ;

Vu la demande présentée par SAS CTRE MED ET CHIRURGICAL LANGUEDOC (EJ 310001433), visant à obtenir

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de SMR mention Polyvalent sur le site CL DES PYRENEES COLOMIERS (ET

310786389), sis 10 CHEMIN DE COURNAUDIS, 31770 COLOMIERS ;

Occitanie

Décision ARS Occitanie n°2025-1024

portant autorisation d’exercer l’activité de « Soins médicaux et de réadaptation »,

selon la mention Polyvalent

par SAS CTRE MED ET CHIRURGICAL LANGUEDOC (EJ 310001433),

sur le site CL DES PYRENEES COLOMIERS (ET 310786389)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Occitanie

Occitanie
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- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) Occitanie,

relative à l’organisation des soins (CSOS), lors de sa séance du 12 décembre 2024 ; 

Considérant que les décrets susvisés n° 2022-24 et 25 du 11 janvier 2022, et n°2022-382 du 16 mars 2022, ont réformé les 

conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement relatives à l’activité de « soins médicaux et de 

réadaptation » (SMR) ; 

Considérant que l’article R.6123-121 du Code de la Santé Publique, issu desdits décrets, prévoit que l’activité de soins de 

SMR est désormais exercée suivant les mentions et modalités suivantes : 

- 1° Mention “ polyvalent ” ; 

- 2° Mention “ gériatrie ” ; 

- 3° Mention “ locomoteur ” ; 

- 4° Mention “ système nerveux ” ; 

- 5° Mention “ cardio-vasculaire ” ; 

- 6° Mention “ pneumologie ” ; 

- 7° Mention “ système digestif, endocrinologie, diabétologie, nutrition ” ; 

- 8° Mention “ brûlés ” ; 

- 9° Mention “ conduites addictives ” ; 

- 10° Modalité “ pédiatrie ” comprenant les mentions suivantes : 

o 

o 

Mention “ enfants et adolescents ” ; 

Mention “ jeunes enfants, enfants et adolescents ” ; 

- 11° Modalité “ cancers ” comprenant les mentions suivantes : 

o 

o 

Mention “ oncologie ” ; 

Mention “ oncologie et hématologie ” 

Considérant que la Loi Valletoux susvisée et son décret d’application, prévoient des mesures d’assouplissement pour 

certaines activités de soins réformées, notamment dans les modalités de mise en œuvre de la réforme les concernant, en 

prévoyant une reprise de la durée de vie initiale des autorisations préexistantes, et l’absence de dépôt d’un nouveau dossier 

de demande en fenêtre ; 

Considérant que pour l’activité de SMR, les mentions « locomoteur », « système nerveux », « cardio-vasculaire », 

« pneumologie », « brûlés » et « conduites addictives » bénéficient des mesures de simplification précitées ; 

Considérant que les autres mentions et modalités doivent faire l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation en fenêtre 

et d’une nouvelle décision du DGARS après avis consultatif émis de la CSOS ; 

Considérant que dans ce contexte, SAS CTRE MED ET CHIRURGICAL LANGUEDOC a déposé une demande d’autorisation 

d’exercer l'activité de soins de SMR pour la mention “ Polyvalent”, sur le site CL DES PYRENEES COLOMIERS, dans la fenêtre 

de dépôt dédiée à l’activité ; 

Considérant qu’antérieurement à cette fenêtre, la SAS CTRE MED ET CHIRURGICAL LANGUEDOC était détenteur pour ce 

site d’une autorisation d’activité de soins de SSR pour ce type de prise en charge et ce type de public et que la présente 

demande vise à lui permettre de poursuivre son activité ; 

Considérant que la présente demande d’autorisation est conforme au bilan quantitatif de l’offre de soins fixé au 14 juin 

2024, par zone d’implantation, et relatif au PRS Occitanie 2023-2028, pour l’activité de « soins médicaux et de 

réadaptation » ; 

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé 

et de l’Autonomie Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 12 décembre 2024 et a reçu un avis 

FAVORABLE ; 

Considérant que l’Agence Régionale de Santé Occitanie a examiné le projet au regard des dispositions prévues par l’article 

L6122-2 du Code de la Santé Publique et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que les objectifs qualitatifs du Schéma Régional de Santé pour le volet « Soins médicaux et de réadaptation » 

prévoient notamment, au titre des priorités d’action identifiées, de : 

- Renforcer la graduation territoriale de l’organisation des services de SMR sur les prises en charge lourdes et/ou 

complexes, tout en cherchant à développer la complémentarité et la coordination ; 

Développer, soutenir et diversifier les différents types d’offre ambulatoires de chaque mention et chercher à 

mutualiser et/ou partager les ressources 

S’appuyer sur la technicité des SMR et leurs expertises, notamment en confortant les plateaux techniques 

spécialisés et soutenir le développement du numérique, la télémédecine et la télé-réadaptation ; 

- 

- 

2 

ARS OCCITANIE - R76-2025-03-13-00261 - Décision ARS Occitanie n°2025-1024 portant autorisation d'exercer l'activité de « Soins

médicaux et de réadaptation », selon la mention Polyvalent par SAS CTRE MED ET CHIRURGICAL LANGUEDOC (EJ 310001433), sur le

site CL DES PYRENEES COLOMIERS (ET 310786389)

15



- Améliorer l’efficience des SMR dans l’évaluation, l’orientation et la réinsertion des patients dans leurs parcours ;

Considérant que le PRS 3 prévoit une augmentation significative de l’offre SMR, avec des évolutions capacitaires en lits et

place et des implantations à déployer progressivement sur toute la durée dudit Projet ;

Considérant que la stratégie régionale entend favoriser :

-

-

-

Le développement de l’activité ambulatoire des SMR plus particulièrement ayant une activité d’hospitalisation

complète dans la mention ;

Le développement prioritaire de mentions non implantées sur un territoire de santé, et en premier lieu au sein

d’établissements ayant une autorisation d’activité de SMR ;

Le développement d’implantations nouvelles dans la spécialité d’oncologie et les spécialités sous dotées, telles

que la cardiologie et la pneumologie ;

Considérant que le projet contribue à réaliser les objectifs qualitatifs précités du Schéma Régional de Santé ;

Considérant que la demande répond ainsi aux besoins de santé de la population du territoire concerné, identifiés lors de

l’élaboration du PRS 3 et retranscrits dans les objectifs de son Schéma ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de l’assurance

maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant enfin, que les décrets n° 2022-24 et n° 2022-25 du 11 janvier 2022 susvisés réformant l’activité de soins

médicaux et de réadaptation prévoient un délai de mise en conformité d’un an à compter de la notification de

l’autorisation ;

Considérant que lorsqu'à l'expiration dudit délai, il est constaté que le titulaire de l’autorisation n'est pas en conformité

avec les dispositions du Code de la Santé Publique, l'autorisation peut faire l'objet des mesures prévues à l'article L. 6122-

13 du Code de la Santé Publique ;

Considérant que le demandeur s’est engagé dans son dossier de demande à respecter les conditions d’implantations et les

conditions techniques de fonctionnement dans les délais impartis par la réglementation ;

La demande présentée par SAS CTRE MED ET CHIRURGICAL LANGUEDOC (FINESS EJ 310001433) en vue

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de SMR mention “ Polyvalent ” sur le site CL DES PYRENEES

COLOMIERS (FINESS ET 310786389) sis 10 CHEMIN DE COURNAUDIS, 31770 COLOMIERS, est acceptée.

Les caractéristiques FINESS sont enregistrées en conséquence.

En application des articles L6122-11 et R6122-36 du code de santé publique, cette opération doit faire

l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la notification

de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après cette notification.

La mise en œuvre de toute activité de soins doit être déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence

Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé

publique.

Pour ce faire, le titulaire informe l’ARS de la mise en œuvre de l’autorisation, en transmettant sa

déclaration de mise en œuvre par courriel avec AR (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-

CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr). Il précisera dans sa déclaration les modes de prises en charge

assurés sur site et ceux assurés par convention en indiquant pour la partie sur site, les capacités installées

(lits et places).

Dans le cas d’une ré autorisation à l’identique, la mise en œuvre de l’activité de soins médicaux et de

réadaptation est réputée effective au jour de la notification de la présente décision, sauf mention

expresse contraire du promoteur sous quinzaine.

La durée de validité de l’autorisation est de sept ans à compter de la date réputée de mise en œuvre, telle

que définie à l’article précédent, ou, en cas de déclaration expresse de mise en œuvre par le titulaire, à
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4

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL

compter de la réception de celle-ci, par le Directeur Général de l’ARS Occitanie.

En application des dispositions des décrets précités du 11 janvier 2022, relatifs aux conditions

d’implantation (CI) et aux conditions techniques de fonctionnement (CTF) de l’activité de SMR, la présente
autorisation est accordée à la condition que le demandeur s’engage à se mettre en conformité avec les
nouvelles conditions réglementaires afférentes à l’activité, dans un délai d’un an à compter de la
notification de la présente autorisation.

La déclaration de mise en conformité de l’activité de SMR, qui doit avoir lieu dans le délai d’un an précité,
devra être transmise par courriel avec AR (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-

CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr).

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Occitanie dans les six mois suivant la déclaration
de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la santé publique.

En application de l’article L. 6122-10 du Code de la Santé Publique, l’établissement devra demander le

renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance.

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé,
des solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours
contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux
mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête
adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site
Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ».

Le Directeur Général, la Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur Départemental

concerné de l’ARS Occitanie, sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le jeudi 13 m ars 2025
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